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Historique des améliorations apportées par l’évolution des versions : 
 

Version Date d’application Nature de la modification Annule et remplace 

1 12/06/2017 Création  

    

    

 

Champs d’application : 
 

Ce guide utilisateur permet de détailler le fonctionnement du portail GRD mis à disposition aux fournisseurs 
pour les clients dont la puissance souscrite est inférieure et supérieure à 36KVA pour : 
 

- La recherche d’informations techniques et/ou de consommation de leur prospect, 

- Les demandes et la planification de changement de fournisseurs, 

- Les demandes et la planification d’interventions contractuelles (mise en service, cessation, 

modification de contrat) 

- Les demandes et la planification de diverses interventions techniques mises à disposition.  

 
Pour toute interrogation ou pour toute fonctionnalité absente du portail, le fournisseur a la possibilité de 
contacter directement le GRD par mail à l’adresse suivante : 

 
grdelec@gedia-dreux.com 
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Terminologie : 
 
Fournisseur : Ensemble des fournisseurs ayant conclus un contrat GRD-F avec le GRD Gedia 
GRD : Gestionnaire de réseau de distribution d’électricité de Gedia 
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I] Connexion à  distànce àu portàil GRD : 

1. Accès au site internet : 

 

Dans la catégorie Service de l’onglet principal Gestionnaire de réseaux de distribution sur le site internet de Gedia 
www.gedia-dreux.com, le fournisseur a la possibilité d’accéder au lien du portail GRD. Le lien internet est affiché et 
permet au fournisseur d’y accéder pour rentrer son identifiant et mot de passe. 
 

Le fournisseur a la possibilité de se connecter directement sur le portail GRD au lien internet suivant : 
 

http://portailgrd.gedia-dreux.com 
 

 

2. Identifiant et mot de passe : 

 

Pour accéder au portail, un nom d’utilisateur et un mot de passe est obligatoire. Pour cela, Gedia fournit à chaque 
fournisseur un seul et unique nom d’utilisateur et mot de passe pour accéder au portail. Le fournisseur est garant de la 
bonne utilisation qui sera effectuée par ce mot de passe. Il sera demandé au fournisseur de fournir au GRD une seule et 
unique adresse mail d’échange pour l’envoi des flux de relève, des flux d’affaires, et toute autre demande. 
 

Nota : 
Il est de la responsabilité du fournisseur de ne divulguer le mot de passe qu’aux personnes mandatées et habilitées pour 
réaliser les demandes d’intervention et la recherche d’informations au titre du fournisseur. Le GRD ne pourra pas être 
tenu responsable de toute demande ou recherche effectuée avec l’utilisation de ce mot de passe.   

 

Par mesure de sécurité, le fournisseur peut demander à tout moment au GRD de réinitialiser le mot de passe en 
effectuant sa demande par mail sur l’adresse suivante :  
 

grdelec@gedia-dreux.com 
 

Un nouveau mot de passe sera alors envoyé par mail à l’adresse mail utilisé pour l’ensemble des échanges avec le 
fournisseur. (Flux de relève, flux d’affaires, …) 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

http://www.gedia-dreux.com/
http://portailgrd.gedia-dreux.com/
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II] Recherche d’informàtions sur le prospect : 

Ce chapitre décrit les principes selon lesquels un fournisseur en phase de prospection commerciale accède aux données 
d’un point de service (PDS) dont il n’est pas le détenteur, quel que soit le statut du PDS. Les données concernées sont 
aussi bien les données techniques du point que les données contractuelles ou de consommation du prospect.  
 

3. Recherche d’un PDS dans le portail 

Sur la page d’accueil du portail GRD sont mis à disposition du fournisseur trois onglets comme ci-dessous : 
 

 
 

  

Onglet EDL : Cet onglet permet de rechercher et de consulter les informations de tous les espaces de livraison présents 
sur le territoire du concessionnaire Gedia, qu’ils soient en prospection commerciale ou rattachés à votre portefeuille de 
clients. 

 
Onglet Affaires : Cet onglet permet de rechercher et de consulter l’ensemble des affaires effectuées sur les espaces de 
livraison de vos clients. 

 
Onglet Déposer : Cet onglet permet de déposer vos documents, notamment des demandes multiples. 

 
 
 Pour rechercher un prospect, cliquer sur le bouton « EDL ». 

 

 

 

 

La page de recherche ci-dessous s’affiche : 
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Pour la recherche du PDS du prospect et suivant les informations en votre possession, trois possibilités sont disponibles :  
 

▪ Soit vous rentrez la référence du PDS que le client vous a transmis lors de votre prospection (ex : 25EC1) 
▪ Soit vous rentrez la commune, le type de voie, la voie, le numéro de l’adresse et le nom de l’occupant. 
▪ Soit vous rentrez la référence du compteur du client 

 

Cliquer ensuite sur le bouton « rechercher ». Le PDS s’affiche alors dans les résultats pour consultation. 
Si une information est manquante, un message d’erreur s’affichera pour vous informer que la demande est rejetée. 
 

Pour consulter les informations techniques et/ou de consommation, cliquer sur la « référence » du PDS dans le résultat 
obtenu. 
 
 

4. Mise à disposition des informations techniques uniquement 

 

En tant que fournisseur, vous avez la possibilité de recueillir les données techniques accessibles sans mandat, portant 
sur un PDS dont vous n’êtes pas le détenteur, que le PDS soit résilié ou non. (Si vous avez un mandat du client et que 
vous souhaitez des informations sur la consommation, voir chapitre III. Mise à disposition des informations techniques 
et de consommation) 
 

Pour cela, suite à votre recherche et après avoir cliqué sur la « référence » du PDS dans la liste obtenue précédemment, 
la page ci-dessous apparait : 
 

 
 

 

Laisser la coche « aucun » sélectionnée et cliquer sur le bouton « valider ». 
 

Nota :  
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Dans cette situation, vous n’avez pas besoin de remplir les champs « référence contrat unique conclu avec le client » ni 
« la date de signature du contrat ou du mandat ».  

 
La page de consultation du PDS apparait, comme ci-dessous : 
 

 
 

 

a) Onglet éléments techniques : 
 

Sur la page de consultation de l’onglet « éléments techniques », le fournisseur a la possibilité d’accéder aux informations 
techniques du PDS et du branchement, en cliquant sur leur référence respective. 
 

 Informations techniques du PDS : 
 

En cliquant sur la « référence » du PDS, l’ensemble des informations techniques disponibles du PDS apparaissent, 
comme ci-dessous : 
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Nota :  
Les onglets « relèves » et « consommations mensuelles » ne sont pas accessibles sans mandat. 

 

 

 

 Informations techniques du branchement : 
 

En cliquant sur la « référence » du branchement, l’ensemble des informations techniques disponibles du branchement 
apparaissent, comme ci-dessous : 
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Lorsque le branchement est utilisé pour de la production d’électricité, l’onglet « production » est accessible pour 
consulter ces informations.  
 

Nota :  
Dans certains cas, il est possible que les informations liées au branchement ne puissent pas être accessibles par le 
fournisseur et n’apparaissent pas dans le portail. Si le fournisseur a besoin de ces informations, il peut en faire la demande 
au GRD par mail. 

 
 

b) Onglet contrats et affaires : 
 

Sur la page de consultation de l’onglet « contrats et affaires », le fournisseur n’a la possibilité d’accéder aux informations 
contractuelles du PDS, sans mandat ou sans être titulaire du contrat. Aucune information n’est affichée pour garantir la 
confidentialité des données contractuelles du prospect. 
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5. Mise à disposition des informations techniques et de consommation 

Si vous possédez un mandat du prospect, vous avez la possibilité de recueillir les données de consommation, ainsi que 
les données techniques, portant sur un PDS dont vous n’êtes pas le détenteur, que le PDS soit résilié ou non. 
 

Nota :  
Pour accéder à des données contractuelles ou de consommation, le fournisseur doit être mandaté par le prospect. Le 
mandat doit préciser s’il est donné par le client titulaire du contrat de fourniture en cours (cas d’une prospection en vue 
d’un changement de fournisseur) ou bien à l’occasion d’un emménagement (cas d’une prospection en vue d’une mise en 
service). Si le prospect n’est pas le titulaire du contrat de fourniture en cours, il ne peut en effet pas donner mandat pour 
obtenir l’historique de consommations qui ne sont pas les siennes. 

 
Pour cela, suite à votre recherche et après avoir cliqué sur la « référence » du PDS dans la liste obtenue précédemment, 
la page ci-dessous apparait : 
 

 
 

 
Le fournisseur atteste au GRD lorsqu’il formule sa demande, qu’il détient un mandat du prospect occupant ou futur 
occupant du local correspondant au PCE demandé. Cette démarche est déclarative et se fait sous la responsabilité du 
fournisseur sans envoyer de copie du mandat : le GRD qui « ne peut voir sa responsabilité engagée du fait des manœuvres 
frauduleuses d’un fournisseur » (article L111-83 du code de l’énergie) n’a pas à contrôler la validité du mandat. 
 
Pour cela, cliquer sur la coche « mandat » et remplir le champ « date de signature du contrat ou du mandat ». 
Cliquer sur le bouton « valider ». 
 

Nota :  
Dans cette situation, vous n’avez pas besoin de remplir les champs « référence contrat unique conclu avec le client ». 
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La page de consultation du PDS apparait, comme ci-dessous : 
 

 
 

Pour accéder aux données de consommation du prospect, cliquer sur la « référence » du PDS. Les onglets relèves et 
consommations mensuelles sont maintenant accessibles, comme ci-dessous : 
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a) Onglet généralités 
 

Cet onglet permet d’accéder à toutes les informations techniques disponibles sur le PDS, comme vu précédemment au 
chapitre II. Mise à disposition des informations techniques uniquement. 
 

b) Onglet relèves 
 

Cet onglet permet d’accéder à la dernière relève réelle validée effectuée sur le PDS. Pour cela, cliquer sur le lien 
« visualiser relèves », comme ci-dessous : 
 

 
 

La page ci-dessous apparait avec la dernière relève réelle validée sur le PDS, index et énergie. 
 

 
 

c) Onglet consommations mensuelles 
 
Cet onglet permet d’accéder à l’historique des consommations mensuelles du PDS en énergie, comme ci-dessous : 
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III] Demànde de chàngement de fournisseur 
(CHF) : 

Nota : 
Le client conclut un contrat de fourniture avec le nouveau fournisseur qu’il a choisi. S’il s’agit d’un client professionnel en 
offre de marché, le fournisseur l’informe de son obligation de résilier son contrat antérieur. 
La date d’effet de ce nouveau contrat doit être compatible avec le délai minimum de la procédure de changement de 
fournisseur inscrit au catalogue de prestations du GRD et avec le délai de rétractation du client particulier en cas de 
démarchage à domicile et vente à distance. 
Le nouveau fournisseur définit avec son client le mode de détermination des index de départ pour son nouveau contrat 
de fourniture. Pour cela, le fournisseur a accès à la date du dernier relevé réel dans le portail, lorsqu’il est mandaté par le 
prospect ou lorsque le fournisseur a signé un contrat unique avec le client. 
Pour plus d’informations, veuillez vous référer à la procédure « Changement de Fournisseur » du GRD Gedia. 

 

Ce chapitre décrit les différentes étapes à réaliser dans le portail afin d’effectuer une demande de changement de 
fournisseur sur le PDS où le client a souscrit un contrat unique avec le fournisseur. La recherche du client s’effectue de 
la même manière que dans le chapitre précédent « Recherche d’informations sur le prospect ». 
 
La page ci-dessous s’affiche au moment où vous avez cliqué sur la référence du PDS suite à votre recherche. 
 

 
 

Cliquer sur la coche « contrat unique conclu » et remplir le champ « référence contrat unique avec le client » et le 
champ « date de signature du contrat ou du mandat ». 
 

Cliquer sur le bouton « valider ». 
 

En ayant conclu un contrat unique avec le client, le fournisseur accède sur le portail : 
 

- Informations techniques 

- Informations contractuelles et de consommation 

- La demande de changement de fournisseur 

- La demande de mise en service 
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La page de consultation du PDS apparait, comme ci-dessous : 
 

 
 

Cliquer sur l’onglet « contrats et affaires ». 
La page ci-dessous apparait. 
 

 
 

Dans la liste des contrats, vous avez la possibilité d’accéder au lien pour réaliser une demande de changement de 
fournisseur ou une mise en service. 
Cliquer sur le lien « changement de fournisseur » pour réaliser votre demande. 
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Afin que le GRD puisse prendre en compte votre demande de changement de fournisseur, un certain nombre 
d’informations sont à fournir dans chaque onglet. Si des informations sont manquantes, vous ne pourrez pas passer à 
l’onglet suivant, et, a fortiori, valider votre demande de changement de fournisseur. 
 

a) Onglet PDS et service 
 
La page ci-dessous apparait : 
 

 
 

Un certain nombre d’information sont déjà pré-remplis dans les champs sur fond blanc, dans le cadre d’un changement 
de fournisseur. Cependant, si des informations sont manquantes ou erronées, le fournisseur doit les ajouter et/ou les 
modifier. 
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Les informations nécessaires sont les suivantes : 
 

- Utilisation de l’espace de livraison : Habitation, commerce, industrie, etc… 

- Personne physique ou personne morale 

- Civilité, Nom et prénom de l’occupant 

- Adresse complète 

- Numéro de téléphone de l’occupant 

- Service : courte utilisation, avec différenciation temporelle, longue utilisation, A5, A8, …etc 

Une fois ces informations renseignées et validées, cliquer sur l’onglet « paramètres ». 
 

b) Onglet paramètres 
 
La page ci-dessous s’affiche alors. 
 

 
 

Dans cet onglet, la puissance souscrite et l’usage antérieur s’affiche automatiquement, mais les champs restent 
modifiables par le fournisseur en cas de changement de puissance ou d’usage lors du changement de fournisseur. 
Par ailleurs, votre responsable d’équilibre, déclaré lors de la signature du contrat GRD-F, apparait aussi. 
Vous avez la possibilité, si besoin, de laisser une observation. 
 
Dans le cas d’un accès au réseau BT > 36 kVA, un champ « type de redevance de comptage » apparait en plus, et sa 
saisie est obligatoire.   
 
Cliquer sur l’onglet « relève ». 
 
 
 
 
 



Annexe 8 du contrat GRD-F 
V8.0 du 01/07/2023 

Page : 17/78 

 

 
Date de rédaction : 12/06/2017 

Référence : 
MODOP100 

  
Version : 1 

Page  17 sur 79 
 
 

GUIDE UTILISATEUR 
PORTAIL GRD ELECTRICITE 

 
 

 

c) Onglet relève 
 

Cet onglet s’affiche qu’à partir du moment où aucune modification n’a été effectué sur le service et/ou la puissance 
souscrite antérieure. Sinon, une intervention sur site est nécessaire pour reprogrammation du compteur et/ou réglage 
du disjoncteur. L’onglet « intervention » s’affichera automatiquement. 
 

Nota : 
Pour un client en accès au réseau supérieur à 36 KVA, l’onglet « relève » ne s’affiche pas, les options d’auto-relève ou 
d’estimations n’étant pas accessibles. Vous passez directement à l’onglet « intervention ». 

 
Si aucune modification n’a été apportée, la page ci-dessous s’affiche alors : 
 

 
 

Dans le cas d’un changement de fournisseur, le fournisseur a la possibilité de choisir plusieurs options pour la relève : 
 

 Changement de fournisseur sur index auto-relevé ou calculé à partir d’un auto-relevé : 

Pour cela, remplir le champ «date autorelève », ainsi que l’index lu par le client dans le champ « relève courante ». 
Cliquer ensuite sur l’onglet « intervention ». 
 

 Changement de fournisseur sur index estimé à partir d’un historique de consommation : 

Pour cela, cocher la case « estimation index demandé ». 
Cliquer ensuite sur l’onglet « intervention ». 
 

 Changement de fournisseur sur index réel (relevé spécial du catalogue de prestation) 

Pour cela, cocher la case « relevé spécial ou autre intervention demandée ». 
Cliquer ensuite sur l’onglet « intervention ». 
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d) Onglet intervention 
 

Cet onglet ne s’affiche que lorsque le fournisseur a choisi l’option Changement de fournisseur sur index réel (relevé 
spécial du catalogue de prestation) ou si une modification a été apportée sur le service et/ou la puissance souscrite 
antérieurs, nécessitant une intervention sur site. Dans les autres cas, vous passez directement à l’onglet « validation ». 
 

 
 
Cet onglet permet de résumer les informations importantes du PDS pour l’intervention demandée, notamment : 
 

- La configuration actuelle et la configuration demandée par le changement de fournisseur 

- La nature d’intervention référençant une fiche dans notre catalogue de prestation. 

- La présence nécessaire du client ou non 

- Les informations liées à l’occupant 

- Le nom et téléphone du contact fournisseur à joindre si nécessaire 

- Une zone commentaires si besoin 
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Nota : 
La nature d’intervention, référençant la fiche de prestation de notre catalogue de prestation ainsi que l’acte technique à 
réaliser sur site, apparait automatiquement suivant l’intervention demandée, la configuration du PDS actuelle et la 
configuration demandée.  

 
Dans le cas d’un accès au réseau BT < 36 KVA, pour que votre demande de changement de fournisseur puisse être 
validée, le fournisseur doit prendre directement le rendez-vous sur notre planning d’intervention sur le portail. 
 

Pour cela, renseigner le champ « date d’effet souhaitée » et cliquer sur le lien « réserver » dans la modalité 
d’intervention afin de planifier une date d’intervention avec le client. 
 

Nota : 
Dans le cas d’un accès au réseau BT > 36 KVA, le lien « réserver » n’apparait pas. Le GRD ne donne pas la possibilité au 
fournisseur de planifier par lui-même l’intervention. Même si l’intervention n’est pas planifiée, le GRD reçoit la demande 
et contactera directement le client pour la prise de rendez-vous. Pour continuer, cliquer sur l’onglet « validation ». 
 

La page ci-dessous apparait : 
 

 
 

Cette page permet de rechercher les créneaux disponibles pour la planification de votre demande d’intervention sur 
notre planning. Les créneaux proposés correspondent à la plage de temps durant laquelle l’occupant du PDS doit être 
présent sur site pour accueillir l’agent du GRD afin qu’il réalise son intervention technique. 
 
Si l’occupant n’est pas présent au moment du passage de l’agent dans le créneau horaire réservé, un frais de 
déplacement en vain sera facturé conformément à notre catalogue de prestation, et l’affaire devra être reprogrammée 
par le fournisseur. 
 
La liste des dates et créneaux disponibles s’affiche automatiquement à partir de la date d’effet souhaitée de la demande. 
La liste retourne à chaque fois 10 propositions de créneaux. 
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Si vous recherchez une date ultérieure, le fournisseur a la possibilité de modifier le champ « date du» et cliquer sur 
« rechercher » pour afficher une nouvelle liste de dates et de créneaux disponibles à partir de la date saisie par le 
fournisseur. 
 

Nota : 
Le champ « type de réservation » ne doit jamais être modifié par le fournisseur. 

Aucun créneau ne sera disponible pour la planification de l’intervention dans la journée. Si le fournisseur souhaite une 
intervention dans la journée, il devra réserver l’intervention sur un autre créneau horaire disponible, et faire une 
demande parallèle par mail au GRD afin que nous validions ou non la possibilité de réaliser l’intervention, conformément 
à notre catalogue de prestation. 
 
De même, si aucun créneau n’est pas disponible à J+1 (planning déjà plein), et que le fournisseur souhaite une 
intervention express, il devra réserver l’intervention sur un autre créneau horaire disponible, et faire une demande 
parallèle par mail au GRD afin que nous validions ou non la possibilité de réaliser l’intervention, conformément à notre 
catalogue de prestation. 
 
Dans les deux cas, si la demande est validée par le GRD, l’affaire créée par le fournisseur sera reprogrammée par le GRD 
sur le créneau validé entre le fournisseur et le GRD par mail. 
 

Pour réserver le créneau horaire disponible que vous souhaitez, cliquer sur la date soulignée. 
 

 
 

L’onglet «intervention » réapparait automatiquement, avec la date planifiée et le créneau horaire rempli, suite au 
choix effectué par le fournisseur. 
 
Cliquer sur l’onglet «validation» pour valider votre demande. 
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e) Onglet validation 
 

Cet onglet permet de résumer la demande d’intervention effectuée et d’enregistrer la demande. Si des informations 
nécessitent d’être modifiées, le fournisseur peut revenir dans les onglets précédents pour modifier certaines 
informations. 
 

 Dans le cas d’une demande d’intervention planifiée : 

 
 

Dans ce cas, la date d’effet du service souscrit correspond à la date d’intervention planifiée précédemment. Elle n’est 
donc pas modifiable. 
 
Cliquer le bouton « enregistrer » pour valider la demande et l’envoyer au GRD. 
 

Nota : 
La demande de changement de fournisseur formulée au GRD est ferme, sauf action du fournisseur demandeur. Elle est 
annulable par le fournisseur qui l’a posée jusqu’à la veille de la date d’effet, en jours ouvrés, avant 15h. 
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 Dans le cas d’une autorelève ou d’une estimation de l’index, demandée par le fournisseur : 

 
 

 

Dans ce cas, le fournisseur doit rentrer le champ « date d’effet » du service souscrit. 
 
Cliquer le bouton « enregistrer » pour valider la demande et l’envoyer au GRD. 
 

Nota : 
La demande de changement de fournisseur formulée au GRD est ferme, sauf action du fournisseur demandeur. Elle est 
annulable par le fournisseur qui l’a posée jusqu’à la veille de la date d’effet, en jours ouvrés, avant 15h. 
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IV] Gestion des interventions contràctuelles 
du fournisseur : 

 

1. Consultation et suivi des contrats du fournisseur 

a) Recherche des clients rattachés au portefeuille du fournisseur 
 

Après avoir cliqué sur le bouton « edl » en haut de la page d’accueil, la page ci-dessous s’affiche : 
 

 
 

Pour consulter la liste de l’ensemble des clients rattachés à votre portefeuille, il vous suffit de cocher la case « titulaire 
d’un contrat », puis de cliquer sur le bouton « rechercher ». 
 
La liste de tous les PDS dont vous êtes le titulaire du contrat s’affiche alors dans le résultat. 
 

Nota :  
Si vous possédez plus de 50 clients sur le territoire de Gedia, la liste des PDS rattachée à votre portefeuille ne pourra pas 
s’afficher sous la forme d’une liste. Une recherche par PDS sera nécessaire. 

 
Cliquer sur la « référence » du PDS que vous souhaitez consulter. 
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b) Consultation des contrats et des affaires sur le PDS 
 

Nota : 
La consultation des contrats et des affaires peut seulement être effectuée si le fournisseur est le titulaire du contrat. 

 
Après avoir recherché et cliqué sur la référence du PDS dont le fournisseur est le titulaire comme défini dans le 
chapitre précédent, cliquer sur l’onglet « contrats et affaires ». 
  
La page apparait comme ci-dessous : 
 

 
 

Le fournisseur a la possibilité d’accéder à la « liste des contrats » et à la « liste des affaires ». 
 

 « Liste des contrats » : 

Cette liste permet d’accéder aux contrats, qu’ils soient actifs ou cessés, dont vous êtes le titulaire sur ce PDS. 
Si vous souhaitez avoir plus d’informations sur le contrat, cliquer sur la « référence » du contrat. 
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Onglet généralités : 
 
La page apparait comme ci-dessous : 
 

 
 
Cet onglet permet de visualiser les données contractuelles liées au titulaire du contrat (Adresse factures, mode de 
paiement, RIB, profil, segment d’acheminement … etc) 
 

 Sur cet onglet, vous avez aussi accès au bouton « cesser contrat » pour réaliser une prestation de 

cessation de votre contrat, conformément à notre catalogue de prestation. 
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Onglet paramètres : 
 
La page apparait comme ci-dessous :  
 

 
 
Cet onglet permet de visualiser le service et la puissance souscrite du contrat, ainsi que le statut du contrat et la date 
de début et de fin, le cas échéant. 
 

 Sur cet onglet, vous avez aussi accès au bouton « modifier service » pour réaliser une prestation de 

modification de contrat conformément à notre catalogue de prestation. 
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Onglet interventions : 
 
La page apparait comme ci-dessous : 
 

 
 
Cet onglet liste les interventions effectuées durant la durée du contrat, et peuvent être consultés en cliquant que la 
« référence » de l’intervention pour avoir plus de détails. 
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Onglet occupant : 
 
La page apparait comme ci-dessous : 
 

 
 
Cet onglet permet de lister les informations liées à l’occupant, que le fournisseur a renseigné lors de sa demande de 
mise en service ou de changement de fournisseur. 
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Onglet courbe :  
 
La page apparait comme ci-dessous :  
 

 
 
Cet onglet permet d’afficher la courbe de charge du client. 
Il n’est disponible que pour les clients en accès au réseau supérieur à 36KVA et qui sont en télérelève. 
 
Le fournisseur a la possibilité de faire un export des données en remplissant les champs « date de début export » et 
« date de fin export », et en cliquant sur le lien « exporter ». Les données sont ainsi exportées dans une feuille Excel. 
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 « Liste des affaires » : 

 
 

A partir de la page de consultation du dossier du PDS ci-dessus, le fournisseur a accès à la liste des affaires, leur date et 
de leur statut : 
 

- Statut « à prendre en compte » : la demande d’intervention n’a pas encore été prise en compte par le GRD ni 

planifiée. 

- Statut « en cours » : la demande a été prise en compte par le GRD et planifiée à la date du statut. 

- Statut « édité » : le bon d’intervention a été édité par l’agent technique du GRD à la date du statut. 

- Statut « abandonné » : le bon d’intervention n’a pas été réalisé et a été abandonné, sur demande du 

fournisseur et/ou du GRD, à la date du statut. 

- Statut « terminé » : l’intervention a été réalisée par l’agent technique du GRD à la date du statut. 

Nota : 
Seules les affaires demandées et/ou effectuées sur le PDS durant la période d’activité du contrat dont le fournisseur est 
le titulaire seront affichées dans le dossier PDS. 
 

Cliquer sur la « référence » de l’affaire que vous souhaitez consulter afin d’avoir plus d’informations. 
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2. Demande de mise en service (MES) 

Ce chapitre décrit les différentes étapes à réaliser dans le portail afin d’effectuer une demande de mise en service (MES) 
sur le PDS où le client a souscrit un contrat unique avec le fournisseur. La recherche du client s’effectue de la même 
manière que dans le chapitre « Recherche d’un PDS dans le portail ». 
 
La page ci-dessous s’affiche au moment où vous avez cliqué sur la référence du PDS suite à votre recherche. 
 

 
 

Cliquer sur la coche « contrat unique conclu » et remplir le champ « référence contrat unique avec le client » et le 
champ « date de signature du contrat ou du mandat ». 
 

Cliquer sur le bouton « valider ». 
 

En ayant conclu un contrat unique avec le client, le fournisseur accède sur le portail : 
 

- Informations techniques 

- Informations contractuelles et de consommation 

- La demande de changement de fournisseur 

- La demande de mise en service  
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La page de consultation du PDS apparait, comme ci-dessous : 
 

 
 

Cliquer sur l’onglet « contrats et affaires ». 
La page ci-dessous apparait. 
 

 
 

Dans la liste des contrats, le fournisseur a la possibilité d’accéder au lien pour réaliser une demande de mise en service. 
Cliquer sur le lien « mise en service » pour réaliser votre demande.  
 
Afin que le GRD puisse prendre en compte votre demande de mise en service, un certain nombre d’informations sont à 
fournir dans chaque onglet.  
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Si des informations sont manquantes, le fournisseur ne pourra pas passer à l’onglet suivant, et, a fortiori, valider votre 
demande de mise en service. 
 

a) Onglet PDS et service 
 

La page ci-dessous apparait : 
 

 
 

Lors d’une mise en service, un certain nombre d’information sont à remplir, dans les champs sur fond blanc. 
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Les informations nécessaires sont les suivantes : 
 

- Utilisation de l’espace de livraison : Habitation, commerce, industrie, etc… 

- Personne physique ou personne morale 

- Civilité, nom et prénom de l’occupant 

- Adresse complète 

- Numéro de téléphone de l’occupant 

- Service : courte utilisation, avec différenciation temporelle, longue utilisation. 

Une fois ces informations renseignées et validées, cliquer sur l’onglet « paramètres ». 
 

b) Onglet paramètres 
 
La page ci-dessous s’affiche alors. 
 

 
 

Dans cet onglet, la puissance souscrite et l’usage sont à remplir obligatoirement par le fournisseur. 
Par ailleurs, le responsable d’équilibre du fournisseur, déclaré lors de la signature du contrat GRD-F, apparait 
automatiquement. 
Le fournisseur a la possibilité, si besoin, de laisser une observation. 
 

Nota : 
Si la mise en service nécessite un déplacement sur site (PDS en hors service, puissance souscrite à modifier, service à 
modifier), le fournisseur ne pourra ni rentrer d’autorelève ni estimer l’index de mise en service.   

 
Cliquer sur l’onglet « relève ». 
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c) Onglet relève 
 

Cet onglet s’affiche qu’à partir du moment où aucune modification n’a été effectué sur le service et/ou la puissance 
souscrite antérieure. Sinon, une intervention sur site est nécessaire pour reprogrammation du compteur et/ou réglage 
du disjoncteur. L’onglet « intervention » s’affichera automatiquement. 
 

Nota : 
Pour un client en accès au réseau supérieur à 36 KVA, l’onglet « relève » ne s’affiche pas, les options d’auto-relève ou 
d’estimations n’étant pas accessibles. Le fournisseur passe directement à l’onglet « intervention ». 
 

Si aucune modification n’a été apportée, la page ci-dessous s’affiche alors : 
 

 
 

Dans le cas d’une mise en service, le fournisseur a la possibilité de choisir plusieurs options pour la relève : 
 

 Mise en service sur index auto-relevé ou calculé à partir d’un auto-relevé : 

Pour cela, remplir le champ «date autorelève », ainsi que l’index lu par le client dans le champ « relève courante ». 
Cliquer ensuite sur l’onglet « intervention ». 
 

 Mise en service sur index estimé à partir d’un historique de consommation : 

Pour cela, cocher la case « estimation index demandé ». 
Cliquer ensuite sur l’onglet « intervention ». 
 

 Mise en service sur index réel (relevé spécial du catalogue de prestation) 

Si le PDS est hors service, cette option est obligatoire. Dans ce cas, un message bloquant apparait dans l’utilisation des 
autres options. Pour cela, cocher la case « relevé spécial ou autre intervention demandée ». 
Cliquer ensuite sur l’onglet « intervention ». 
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d) Onglet intervention 
 

Cet onglet ne s’affiche que lorsque le fournisseur a choisi l’option Mise en service sur index réel (relevé spécial du 
catalogue de prestation), si une modification a été apportée sur le service et/ou la puissance souscrite antérieurs, ou si 
le PDS est hors service, nécessitant une intervention sur site. Dans les autres cas, vous passez directement à l’onglet 
« validation ». 

 
 

 

Cet onglet permet de résumer les informations importantes du PDS pour l’intervention demandée, notamment : 
 

- La configuration actuelle et la configuration demandée par le changement de fournisseur 

- La nature d’intervention référençant une fiche dans notre catalogue de prestation. 

- La présence nécessaire du client ou non 

- Les informations liées à l’occupant 

- Le nom et téléphone du contact fournisseur à joindre si nécessaire 

- Une zone commentaires si besoin 
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Nota : 
La nature d’intervention, référençant la fiche de prestation de notre catalogue de prestation ainsi que l’acte technique à 
réaliser sur site, apparait automatiquement suivant l’intervention demandée, la configuration du PDS actuelle et la 
configuration demandée.  

 
Dans le cas d’un accès au réseau BT < 36 KVA, pour que votre demande de changement de fournisseur puisse être 
validée, le fournisseur doit prendre directement le rendez-vous sur notre planning d’intervention sur le portail. 
 

Pour cela, renseigner le champ « date effet souhaitée » et cliquer sur le lien « réserver » dans la modalité d’intervention 
afin de planifier une date d’intervention avec le client. 
 

Nota : 
Dans le cas d’un accès au réseau BT > 36 KVA, le lien « réserver » n’apparait pas. Le GRD ne donne pas la possibilité au 
fournisseur de planifier par lui-même l’intervention. Même si l’intervention n’est pas planifiée, le GRD reçoit la demande 
et contactera directement le client pour la prise de rendez-vous. Pour continuer, cliquer sur l’onglet « validation ». 
 

La page ci-dessous apparait : 
 

 
 

Cette page permet de rechercher les créneaux disponibles pour la planification de votre demande d’intervention sur 
notre planning. Les créneaux proposés correspondent à la plage de temps durant laquelle l’occupant du PDS doit être 
présent sur site pour accueillir l’agent du GRD afin qu’il réalise son intervention technique. 
 
Si l’occupant n’est pas présent au moment du passage de l’agent dans le créneau horaire réservé, un frais de 
déplacement en vain sera facturé conformément à notre catalogue de prestation, et l’affaire devra être reprogrammée 
par le fournisseur. 
 
La liste des dates et créneaux disponibles s’affiche automatiquement à partir de la date d’effet souhaitée de la demande. 
La liste retourne à chaque fois 10 propositions de créneaux. 
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Si vous recherchez une date ultérieure, le fournisseur a la possibilité de modifier le champ « date du» et cliquer sur 
« rechercher » pour afficher une nouvelle liste de dates et de créneaux disponibles à partir de la date saisie par le 
fournisseur. 
 

Nota : 
Le champ « type de réservation » ne doit jamais être modifié par le fournisseur. 

Aucun créneau ne sera disponible pour la planification de l’intervention dans la journée. Si le fournisseur souhaite une 
intervention dans la journée, il devra réserver l’intervention sur un autre créneau horaire disponible, et faire une 
demande parallèle par mail au GRD afin que nous validions ou non la possibilité de réaliser l’intervention, conformément 
à notre catalogue de prestation. 
 
De même, si aucun créneau n’est pas disponible à J+1 (planning déjà plein), et que le fournisseur souhaite une 
intervention express, il devra réserver l’intervention sur un autre créneau horaire disponible, et faire une demande 
parallèle par mail au GRD afin que nous validions ou non la possibilité de réaliser l’intervention, conformément à notre 
catalogue de prestation. 
 
Dans les deux cas, si la demande est validée par le GRD, l’affaire créée par le fournisseur sera reprogrammée par le GRD 
sur le créneau validé entre le fournisseur et le GRD par mail. 
 

Pour réserver le créneau horaire disponible que vous souhaitez, cliquer sur la date soulignée. 
 

 
 

L’onglet «intervention » réapparait automatiquement, avec la date planifiée et le créneau horaire rempli, suite au 
choix effectué par le fournisseur. 
 
Cliquer sur l’onglet «validation» pour valider votre demande. 
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e) Onglet validation 
 

Cet onglet permet de résumer la demande d’intervention effectuée et d’enregistrer la demande. Si des informations 
nécessitent d’être modifiées, le fournisseur peut revenir dans les onglets précédents pour modifier certaines 
informations. 
 

 Dans le cas d’une demande d’intervention planifiée : 

 
 

Dans ce cas, la date d’effet du service souscrit correspond à la date d’intervention planifiée précédemment. Elle n’est 
donc pas modifiable. 
 
Cliquer le bouton « enregistrer » pour valider la demande et l’envoyer au GRD. 
 

Nota : 
La demande de changement de fournisseur formulée au GRD est ferme, sauf action du fournisseur demandeur. Elle est 
annulable par le fournisseur qui l’a posée jusqu’à la veille de la date d’effet, en jours ouvrés, avant 15h. 
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 Dans le cas d’une autorelève ou d’une estimation de l’index, demandée par le fournisseur : 

 
 

 

Dans ce cas, le fournisseur doit rentrer le champ « date d’effet » du service souscrit. 
 
Cliquer le bouton « enregistrer » pour valider la demande et l’envoyer au GRD. 
 

Nota : 
La mise en service formulée au GRD est ferme, sauf action du fournisseur demandeur. Elle est annulable par le fournisseur 
qui l’a posée jusqu’à la veille de la date d’effet, en jours ouvrés, avant 15h. 
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3. Demande de résiliation de contrat  

Ce chapitre décrit les différentes étapes à réaliser dans le portail afin d’effectuer une demande de résiliation de contrat 
sur le PDS où le client a souscrit un contrat unique avec le fournisseur. La recherche du client s’effectue de la même 
manière que dans le chapitre « Recherche des clients rattachés au portefeuille du fournisseur». 
La page de consultation du PDS apparait, comme ci-dessous : 
 

 
 

Cliquer sur l’onglet « contrats et affaires ». 
La page ci-dessous apparait :  
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Cliquer sur la « référence » du contrat. 
 

 
 

Dans l’onglet « généralités », cliquer sur « cesser contrat » pour réaliser une demande de cessation. 
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Onglet généralités : 
  
La page apparait comme ci-dessous : 

 

 
 

Le fournisseur mentionne le motif de cessation dans la liste proposée. 
Cliquer sur l’onglet « relève » pour poursuivre la demande d’intervention. 
 
 

Nota :  
Le fournisseur ne pourra pas rentrer d’autorelève, ni réaliser une demande d’estimation de l’index de cessation. Un 
déplacement sur site est effectué par un agent technique pour la cessation du contrat.  
Le fournisseur arrive donc directement à l’onglet « intervention », sans passer par l’onglet « relève ». 
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Onglet intervention : 
 
La page apparait comme ci-dessous : 
 

 
 

Cet onglet permet de résumer les informations importantes du PDS pour l’intervention demandée, notamment : 
 

- La configuration actuelle et la configuration demandée par le changement de fournisseur 

- La nature d’intervention référençant une fiche dans notre catalogue de prestation. 

- La présence nécessaire du client ou non 

- Les informations liées à l’occupant 

- Le nom et téléphone du contact fournisseur à joindre si nécessaire 

- Une zone commentaires si besoin 



Annexe 8 du contrat GRD-F 
V8.0 du 01/07/2023 

Page : 45/78 

 

 
Date de rédaction : 12/06/2017 

Référence : 
MODOP100 

  
Version : 1 

Page  45 sur 79 
 
 

GUIDE UTILISATEUR 
PORTAIL GRD ELECTRICITE 

 
 

 

Nota : 
La nature d’intervention, référençant la fiche de prestation de notre catalogue de prestation ainsi que l’acte technique à 
réaliser sur site, apparait automatiquement suivant l’intervention demandée, la configuration du PDS actuelle et la 
configuration demandée.  

 

Nota : 
Dans le cas d’un accès au réseau BT > 36 KVA, le lien « réserver » n’apparait pas. Le GRD ne donne pas la possibilité au 
fournisseur de planifier par lui-même l’intervention. Même si l’intervention n’est pas planifiée, le GRD reçoit la demande 
et contactera directement le client pour la prise de rendez-vous. Pour continuer, cliquer sur l’onglet « validation ». 

 
Dans tous les autres cas, le fournisseur doit renseigner le champ « date d’effet souhaitée » et planifier son 
intervention en cliquant sur le lien « réserver ».  
 

- Si la présence du client nécessaire est cochée, cela signifie que le compteur est inaccessible. Le fournisseur doit 

alors impérativement prendre un rendez-vous avec le client et le planifier sur le créneau proposé en accord 

avec son client.  

 

- Si la présence du client nécessaire n’est pas cochée, cela signifie que le compteur est accessible. Le fournisseur 

doit planifier son intervention sur un créneau, sans prendre rendez-vous avec le client. Le GRD interviendra 

dans les délais, à partir de la date planifiée, en conformité avec le catalogue de prestation.  

La page ci-dessous apparait : 
 

 
 

Cette page permet de rechercher les créneaux disponibles pour la planification de votre demande d’intervention sur 
notre planning.  
 
Dans le cas où la présence du client est nécessaire, les créneaux proposés correspondent à la plage de temps durant 
laquelle l’occupant du PDS doit être présent sur site pour accueillir l’agent du GRD afin qu’il réalise son intervention 
technique. Si l’occupant n’est pas présent au moment du passage de l’agent dans le créneau horaire réservé, un frais de 
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déplacement en vain sera facturé conformément à notre catalogue de prestation, et l’affaire devra être reprogrammée 
par le fournisseur. 
 
Dans le cas où la présence du client n’est pas nécessaire, les créneaux proposés correspondent à une planification de 
l’intervention sur un planning en délibéré. Le compteur étant accessible, l’intervention sera effectuée dans les délais, à 
partir de la date planifiée dans le module ci-dessus, conformément à notre catalogue de prestation. 
La liste des dates et créneaux disponibles s’affiche automatiquement à partir de la date d’effet demandée de la 
demande. La liste retourne à chaque fois 10 propositions de créneaux. 
 
Si vous recherchez une date ultérieure, le fournisseur a la possibilité de modifier le champ « date du» et cliquer sur 
« rechercher » pour afficher une nouvelle liste de dates et de créneaux disponibles à partir de la date saisie par le 
fournisseur. 
 

Nota : 
Le champ « type de réservation » ne doit jamais être modifié par le fournisseur. 

 

Aucun créneau ne sera disponible pour la planification de l’intervention dans la journée. Si le fournisseur souhaite une 
intervention dans la journée, il devra réserver l’intervention sur un autre créneau horaire disponible, et faire une 
demande parallèle par mail au GRD afin que nous validions ou non la possibilité de réaliser l’intervention, conformément 
à notre catalogue de prestation. 
 
De même, si aucun créneau n’est pas disponible à J+1 (planning déjà plein), et que le fournisseur souhaite une 
intervention express, il devra réserver l’intervention sur un autre créneau horaire disponible, et faire une demande 
parallèle par mail au GRD afin que nous validions ou non la possibilité de réaliser l’intervention, conformément à notre 
catalogue de prestation. 
 
Dans les deux cas, si la demande est validée par le GRD, l’affaire créée par le fournisseur sera reprogrammée par le GRD 
sur le créneau validé entre le fournisseur et le GRD par mail. 
 
Pour réserver le créneau horaire disponible que vous souhaitez, cliquer sur la date soulignée. 
 

 
 
L’onglet «intervention » réapparait automatiquement, avec la date planifiée et le créneau horaire rempli, suite au 
choix effectué par le fournisseur. 
 
Cliquer sur l’onglet «validation» pour valider votre demande. 
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Onglet Validation : 
 
La page apparait comme ci-dessous : 
 

 
 

Le fournisseur doit rentrer le champ « date d’effet » de la cessation du contrat 
 
Cliquer le bouton « enregistrer » pour valider la demande et l’envoyer au GRD. 
 

Nota : 
La cessation formulée au GRD est ferme, sauf action du fournisseur demandeur. Elle est annulable par le fournisseur qui 
l’a posée jusqu’à la veille de la date d’effet, en jours ouvrés, avant 15h. 
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4. Demande de modification de contrat 

Ce chapitre décrit les différentes étapes à réaliser dans le portail afin d’effectuer une demande de modification de 
contrat sur le PDS où le client a souscrit un contrat unique avec le fournisseur. La recherche du client s’effectue de la 
même manière que dans le chapitre « Recherche des clients rattachés au portefeuille du fournisseur». 
La page de consultation du PDS apparait, comme ci-dessous : 
 

 
 

Cliquer sur l’onglet « contrats et affaires ». 
La page ci-dessous apparait :  
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Cliquer sur la « référence » du contrat. 
 

 
 
Cliquer sur l’onglet « paramètres ». 
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La page comme ci-dessous apparait : 
 

 
 

Cliquer sur le bouton « modifier service ». 
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Onglet PDS et service : 
 
L’onglet ci-dessous apparait : 
 

 
 
Sur cet onglet, le fournisseur a la possibilité de modifier le choix de service du contrat : 

- Courte utilisation 

- Avec différenciation temporelle 

- Longue utilisation 

Nota : 
Dans le cas d’un accès au réseau BT > 36 KVA, le choix de service est directement affiché et n’est pas modifiable. 

 
Une fois sélectionné, cliquer sur l’onglet « paramètre ». 
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Onglet paramètres : 
 
L’onglet ci-dessous apparait : 
 

 
 

Sur cet onglet, le fournisseur sélectionne le paramétrage du service choisi : 
 

- Puissance souscrite 

- Type de tension 

- Usage 

Une observation peut être ajoutée par le fournisseur.  
 
Une fois sélectionné,  cliquer sur l’onglet « relève ». 
 

Onglet relève : 
 
Si une modification du service souscrit et/ou de la puissance souscrite est demandée par le fournisseur dans les onglets 
précédents, un déplacement d’un agent du GRD est obligatoire. 
 
Le fournisseur accède directement à l’onglet « intervention ». 
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Onglet intervention : 
 
L’onglet ci-dessous apparait. 
 

 
 
Cet onglet permet de résumer les informations importantes du PDS pour l’intervention demandée, notamment : 
 

- La configuration actuelle et la configuration demandée par le changement de fournisseur 

- La nature d’intervention référençant une fiche dans notre catalogue de prestation. 

- La présence nécessaire du client ou non 

- Les informations liées à l’occupant 

- Le nom et téléphone du contact fournisseur à joindre si nécessaire 

- Une zone commentaires si besoin 
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Nota : 
La nature d’intervention, référençant la fiche de prestation de notre catalogue de prestation ainsi que l’acte technique à 
réaliser sur site, apparait automatiquement suivant l’intervention demandée, la configuration du PDS actuelle et la 
configuration demandée.  

 

Nota : 
Dans le cas d’un accès au réseau BT > 36 KVA, le lien « réserver » n’apparait pas. Le GRD ne donne pas la possibilité au 
fournisseur de planifier par lui-même l’intervention. Même si l’intervention n’est pas planifiée, le GRD reçoit la demande 
et contactera directement le client pour la prise de rendez-vous. Pour continuer, cliquer sur l’onglet « validation ». 

 
Dans tous les autres cas, le fournisseur doit renseigner le champ « date d’effet souhaitée » et planifier son intervention 
en cliquant sur le lien « réserver ».  
 

- Si la présence du client nécessaire est cochée, cela signifie que le compteur est inaccessible. Le fournisseur doit 

alors impérativement prendre un rendez-vous avec le client et le planifier sur le créneau proposé en accord 

avec son client.  

 

- Si la présence du client nécessaire n’est pas cochée, cela signifie que le compteur est accessible. Le fournisseur 

doit planifier son intervention sur un créneau, sans prendre rendez-vous avec le client. Le GRD interviendra 

dans les délais, à partir de la date planifiée, en conformité avec le catalogue de prestation.  

La page ci-dessous apparait : 
 

 
 

Cette page permet de rechercher les créneaux disponibles pour la planification de votre demande d’intervention sur 
notre planning.  
 
Dans le cas où la présence du client est nécessaire, les créneaux proposés correspondent à la plage de temps durant 
laquelle l’occupant du PDS doit être présent sur site pour accueillir l’agent du GRD afin qu’il réalise son intervention 
technique. Si l’occupant n’est pas présent au moment du passage de l’agent dans le créneau horaire réservé, un frais de 
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déplacement en vain sera facturé conformément à notre catalogue de prestation, et l’affaire devra être reprogrammée 
par le fournisseur. 
 
Dans le cas où la présence du client n’est pas nécessaire, les créneaux proposés correspondent à une planification de 
l’intervention sur un planning en délibéré. Le compteur étant accessible, l’intervention sera effectuée dans les délais, à 
partir de la date planifiée dans le module ci-dessus, conformément à notre catalogue de prestation. 
La liste des dates et créneaux disponibles s’affiche automatiquement à partir de la date d’effet demandée. La liste 
retourne à chaque fois 10 propositions de créneaux. 
 
Si vous recherchez une date ultérieure, le fournisseur a la possibilité de modifier le champ « date du» et cliquer sur 
« rechercher » pour afficher une nouvelle liste de dates et de créneaux disponibles à partir de la date saisie par le 
fournisseur. 
 

Nota : 
Le champ « type de réservation » ne doit jamais être modifié par le fournisseur. 

 

Aucun créneau ne sera disponible pour la planification de l’intervention dans la journée. Si le fournisseur souhaite une 
intervention dans la journée, il devra réserver l’intervention sur un autre créneau horaire disponible, et faire une 
demande parallèle par mail au GRD afin que nous validions ou non la possibilité de réaliser l’intervention, conformément 
à notre catalogue de prestation. 
 
De même, si aucun créneau n’est pas disponible à J+1 (planning déjà plein), et que le fournisseur souhaite une 
intervention express, il devra réserver l’intervention sur un autre créneau horaire disponible, et faire une demande 
parallèle par mail au GRD afin que nous validions ou non la possibilité de réaliser l’intervention, conformément à notre 
catalogue de prestation. 
 
Dans les deux cas, si la demande est validée par le GRD, l’affaire créée par le fournisseur sera reprogrammée par le GRD 
sur le créneau validé entre le fournisseur et le GRD par mail. 
 
Pour réserver le créneau horaire disponible que vous souhaitez, cliquer sur la date soulignée. 
 

 
 
L’onglet «intervention » réapparait automatiquement, avec la date planifiée et le créneau horaire rempli, suite au 
choix effectué par le fournisseur. 
 
Cliquer sur l’onglet «validation» pour valider votre demande. 
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Onglet validation : 
 
L’onglet ci-dessous apparait, afin de finaliser votre demande. 
 

 
 

Cliquer le bouton « enregistrer » pour valider la demande et l’envoyer au GRD. 
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VI] Gestion des interventions techniques : 

Ce chapitre décrit les différentes étapes à réaliser dans le portail afin d’effectuer une demande d’intervention technique 
sur le PDS où le fournisseur est le titulaire du contrat. La recherche du client s’effectue de la même manière que dans le 
chapitre « Recherche des clients rattachés au portefeuille du fournisseur». 
 

La page de consultation du PDS apparait, comme ci-dessous : 
 

 
 

Cliquer sur l’onglet « contrats et affaires ». 
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Pour réaliser une demande d’intervention technique, cliquer sur le « + » à côté du libellé « liste des affaires ». 
 

 
 
Un encadré apparait donc avec la possibilité au fournisseur de cliquer soit sur annulation soit intervention technique. 
 
Cliquer sur le lien « intervention technique ». 
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La page ci-dessous apparait : 
 

 
 
Le fournisseur doit choisir un sous-type d’intervention dans la liste proposée, comme ci-dessus. 
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1. Coupure pour non-paiement 

Nota : 
Ce chapitre traite la gestion de la coupure pour non-paiement par le fournisseur, en conformité à notre procédure de 
Coupure pour non-paiement. 

 
Choisir le sous-type « coupure non-paiement ». 
 

 
 

Cliquer sur l’onglet « programmation ». 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Annexe 8 du contrat GRD-F 
V8.0 du 01/07/2023 

Page : 61/78 

 

 
Date de rédaction : 12/06/2017 

Référence : 
MODOP100 

  
Version : 1 

Page  61 sur 79 
 
 

GUIDE UTILISATEUR 
PORTAIL GRD ELECTRICITE 

 
 

 

La page apparait ci-dessous : 
 

 
 

Pour une demande de coupure pour non-paiement, la présence du client n’est pas nécessaire. Cependant, le fournisseur 
doit planifier son intervention dans le planning mis à disposition. L’intervention sera alors réalisée entre la date planifiée 
et le délai de réalisation conformément à notre catalogue de prestation. 
 
Pour planifier l’intervention, renseigner le champ « date d’effet souhaitée » et cliquer sur le lien « réserver ». 
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La page ci-dessous apparait : 
 

 
 

Cette page permet de rechercher les créneaux disponibles pour la planification de votre demande d’intervention sur 
notre planning. 
 

Les créneaux proposés correspondent à une planification de l’intervention sur un planning en délibéré. L’intervention 
sera effectuée dans les délais, à partir de la date planifiée dans le module ci-dessus, conformément à notre catalogue de 
prestation. 
 
La liste des dates et créneaux disponibles s’affiche automatiquement à partir de date d’effet souhaitée de la demande. 
La liste retourne à chaque fois 10 propositions de créneaux. 
 
Si vous recherchez une date ultérieure, le fournisseur a la possibilité de modifier le champ « date du» et cliquer sur 
« rechercher » pour afficher une nouvelle liste de dates et de créneaux disponibles à partir de la date saisie par le 
fournisseur. 
 

Nota : 
Le champ « type de réservation » ne doit jamais être modifié par le fournisseur. 

 

Aucun créneau ne sera disponible pour la planification de l’intervention dans la journée. Si le fournisseur souhaite une 
intervention dans la journée, il devra réserver l’intervention sur un autre créneau horaire disponible, et faire une 
demande parallèle par mail au GRD afin que nous validions ou non la possibilité de réaliser l’intervention, conformément 
à notre catalogue de prestation. 
 
De même, si aucun créneau n’est pas disponible à J+1 (planning déjà plein), et que le fournisseur souhaite une 
intervention express, il devra réserver l’intervention sur un autre créneau horaire disponible, et faire une demande 
parallèle par mail au GRD afin que nous validions ou non la possibilité de réaliser l’intervention, conformément  à notre 
catalogue de prestation. 
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Dans les deux cas, si la demande est validée par le GRD, l’affaire créée par le fournisseur sera reprogrammée par le GRD 
sur le créneau validé entre le fournisseur et le GRD par mail. 
 
Pour réserver le créneau horaire disponible que vous souhaitez, cliquer sur la date soulignée. 
 

 
 

L’onglet «intervention » réapparait automatiquement, avec la date planifiée et le créneau horaire rempli, suite au choix 
effectué par le fournisseur. 
 
Cliquer sur le bouton « enregistrer » en bas de la page pour valider votre demande. 
 

2. Rétablissement après coupure 

Choisir le sous-type « m. en serv. apr. coupure ». 
 

 
 

Cliquer sur l’onglet « programmation ». 
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Pour une demande de mise en service après coupure, la présence du client est obligatoire. Le fournisseur doit planifier 
son intervention dans le planning mis à disposition. Le planning est disponible jusqu’à 15h le jour J ouvré. Après 15h, le 
fournisseur ne pourra programmer son intervention qu’à J+1 ouvré conformément à notre catalogue de prestation. 
 
Pour planifier l’intervention, renseigner le champ «  date d’effet souhaitée » et cliquer sur le lien « réserver ». 
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La page ci-dessous apparait : 
 

 
 

Cette page permet de rechercher les créneaux disponibles pour la planification de votre demande d’intervention sur 
notre planning. 
 

Les créneaux proposés correspondent à une planification de l’intervention sur un planning de rétablissement avec 
présence obligatoire du client. L’intervention sera effectuée dans un créneau de 15h à 17h le jour sélectionné. 
 
La liste des dates et créneaux disponibles s’affiche automatiquement à partir de la date J du jour de la demande d’effet 
souhaitée. La liste retourne à chaque fois 10 propositions de créneaux. Après 15h, le créneau du jour J ne sera plus 
disponible et n’apparaitra plus dans la liste. 
 
Si vous recherchez une date ultérieure, le fournisseur a la possibilité de modifier le champ « date du» et cliquer sur 
« rechercher » pour afficher une nouvelle liste de dates et de créneaux disponibles à partir de la date saisie par le 
fournisseur. 
 

Nota : 
Le champ « type de réservation » ne doit jamais être modifié par le fournisseur. 

 
Pour réserver le créneau horaire disponible que vous souhaitez, cliquer sur la date soulignée. 
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L’onglet «intervention » réapparait automatiquement, avec la date planifiée et le créneau horaire rempli, suite au choix 
effectué par le fournisseur. 
 
Cliquer sur le bouton « enregistrer » en bas de la page pour valider votre demande. 
 

3. Lecture d’index 

Choisir le sous-type « lecture d’index ». 
 

 
 

Cliquer sur l’onglet « programmation ». 
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Pour une demande de lecture d’index, la présence du client est obligatoire. Le fournisseur doit planifier son intervention 
dans le planning mis à disposition, en accord avec son client. 
 
Pour planifier l’intervention, renseigner le champ « date d’effet souhaitée » et cliquer sur le lien « réserver ». 
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La page ci-dessous apparait : 
 

 
 

Cette page permet de rechercher les créneaux disponibles pour la planification de votre demande d’intervention sur 
notre planning.  
 
La présence du client étant nécessaire, les créneaux proposés correspondent à la plage de temps durant laquelle 
l’occupant du PDS doit être présent sur site pour accueillir l’agent du GRD afin qu’il réalise son intervention technique.  
Si l’occupant n’est pas présent au moment du passage de l’agent dans le créneau horaire réservé, un frais de 
déplacement en vain sera facturé conformément à notre catalogue de prestation, et l’affaire devra être reprogrammée 
par le fournisseur. 
 
Si vous recherchez une date ultérieure, le fournisseur a la possibilité de modifier le champ « date du» et cliquer sur 
« rechercher » pour afficher une nouvelle liste de dates et de créneaux disponibles à partir de la date saisie par le 
fournisseur. 
 

Nota : 
Le champ « type de réservation » ne doit jamais être modifié par le fournisseur. 

 

Aucun créneau ne sera disponible pour la planification de l’intervention dans la journée. Si le fournisseur souhaite une 
intervention dans la journée, il devra réserver l’intervention sur un autre créneau horaire disponible, et faire une 
demande parallèle par mail au GRD afin que nous validions ou non la possibilité de réaliser l’intervention, conformément 
à notre catalogue de prestation. 
 
De même, si aucun créneau n’est pas disponible à J+1 (planning déjà plein), et que le fournisseur souhaite une 
intervention express, il devra réserver l’intervention sur un autre créneau horaire disponible, et faire une demande 
parallèle par mail au GRD afin que nous validions ou non la possibilité de réaliser l’intervention, conformément à notre 
catalogue de prestation. 
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Dans les deux cas, si la demande est validée par le GRD, l’affaire créée par le fournisseur sera reprogrammée par le GRD 
sur le créneau validé entre le fournisseur et le GRD par mail. 
 
Pour réserver le créneau horaire disponible que vous souhaitez, cliquer sur la date soulignée. 
 

 
 
L’onglet «intervention » réapparait automatiquement, avec la date planifiée et le créneau horaire rempli, suite au 
choix effectué par le fournisseur. 
 
Cliquer sur l’onglet «validation» pour valider votre demande. 
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4. Enquête 

Choisir le sous-type « enquête ». 
 

 
 

Cliquer sur l’onglet « programmation ». 
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Pour une demande d’enquête, la présence du client n’est pas nécessaire. Cependant, le fournisseur doit planifier son 
intervention dans le planning mis à disposition. L’intervention sera alors réalisée entre la date planifiée et le délai de 
réalisation conformément à notre catalogue de prestation. 
 
Pour planifier l’intervention, renseigner le champ « date d’effet souhaitée » et cliquer sur le lien « réserver ». 
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La page ci-dessous apparait : 
 

 
 

Cette page permet de rechercher les créneaux disponibles pour la planification de votre demande d’intervention sur 
notre planning. 
 

Les créneaux proposés correspondent à une planification de l’intervention sur un planning en délibéré. L’intervention 
sera effectuée dans les délais, à partir de la date planifiée dans le module ci-dessus, conformément à notre catalogue de 
prestation. 
 
La liste des dates et créneaux disponibles s’affiche automatiquement à partir de la date d’effet demandée. La liste 
retourne à chaque fois 10 propositions de créneaux. 
 
Si vous recherchez une date ultérieure, le fournisseur a la possibilité de modifier le champ « date du» et cliquer sur 
« rechercher » pour afficher une nouvelle liste de dates et de créneaux disponibles à partir de la date saisie par le 
fournisseur. 
 

Nota : 
Le champ « type de réservation » ne doit jamais être modifié par le fournisseur. 

 

Aucun créneau ne sera disponible pour la planification de l’intervention dans la journée. Si le fournisseur souhaite une 
intervention dans la journée, il devra réserver l’intervention sur un autre créneau horaire disponible, et faire une 
demande parallèle par mail au GRD afin que nous validions ou non la possibilité de réaliser l’intervention, conformément 
à notre catalogue de prestation. 
 
De même, si aucun créneau n’est pas disponible à J+1 (planning déjà plein), et que le fournisseur souhaite une 
intervention express, il devra réserver l’intervention sur un autre créneau horaire disponible, et faire une demande 
parallèle par mail au GRD afin que nous validions ou non la possibilité de réaliser l’intervention, conformément à notre 
catalogue de prestation. 
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Dans les deux cas, si la demande est validée par le GRD, l’affaire créée par le fournisseur sera reprogrammée par le GRD 
sur le créneau validé entre le fournisseur et le GRD par mail. 
 
Pour réserver le créneau horaire disponible que vous souhaitez, cliquer sur la date soulignée. 
 

 
 

L’onglet «intervention » réapparait automatiquement, avec la date planifiée et le créneau horaire rempli, suite au choix 
effectué par le fournisseur. 
 
Cliquer sur le bouton « enregistrer » en bas de la page pour valider votre demande. 
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VII] Abàndon d’une demànde 
d’intervention technique ou contràctuelle : 

Ce chapitre décrit les différentes étapes à réaliser dans le portail afin d’effectuer une demande d’annulation d’une 
intervention technique ou contractuelle sur un PDS. 
 
 

La page de consultation du PDS concerné apparait, comme ci-dessous : 
 

 
 

Cliquer sur l’onglet « contrats et affaires ». 
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Pour réaliser une demande d’annulation, cliquer sur le « + » à côté du libellé « liste des affaires ». 
 

 
 
Un encadré apparait donc avec la possibilité au fournisseur de cliquer soit sur annulation soit intervention technique. 
 
Cliquer sur le lien « annulation ». 
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La page ci-dessous apparait : 
 

 

Pour annuler une intervention que le fournisseur a préalablement demandée, le fournisseur doit cliquer sur le lien 
« rechercher » pour renseigner la référence de l’affaire à annuler. 
 

 
 
Le fournisseur recherche l’affaire qu’il souhaite abandonner sur ce PDS. Pour cela, le fournisseur peut utiliser le caractère 
« * » dans le champ référence et cliquer sur le bouton « rechercher » pour afficher la liste des affaires au statut « en 
cours » ou « édité ». 
 
Cliquer sur la « référence » de l’affaire à annuler. 
 
 
 
 
 
La page ci-dessous apparait : 
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La référence de l’affaire à annuler s’affiche maintenant. 
 
Le fournisseur a la possibilité d’ajouter une observation concernant l’affaire à annuler. 
 
Cliquer sur le bouton « enregistrer » pour que la demande puisse être étudiée par le GRD. Si la demande d’annulation 
est recevable, le GRD abandonnera l’affaire dont la référence est notée dans la demande. 
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VIII] Gestion des courses e choue es : 

Ce chapitre décrit la gestion des courses échouées dans le portail, c’est-à-dire la situation où une intervention sur rendez-
vous, et demandée par le Fournisseur, n’a pu être réalisée à cause de l’absence du client dans le créneau horaire imparti. 
 

1) Le GRD intervient sur rendez-vous dans le créneau réservé et ne peut pas réaliser l’intervention demandée car 

le client n’est pas présent dans son logement. 

 

2) Le GRD prévient le Fournisseur de l’absence du client par l’envoi d’un mail en lui indiquant la référence du PDS 

ainsi que la référence de la demande d’intervention. Le GRD mentionne sur l’affaire le motif de non réalisation 

et passe l’affaire au statut « à prendre en compte ». 

 

3) Le Fournisseur et le GRD se rapprochent afin de reprogrammer l’intervention suivant les disponibilités du 

client. A l’heure actuelle, le fournisseur n’a pas la possibilité de reprogrammer l’intervention directement dans 

le portail. L’ajout de cette fonctionnalité est actuellement à l’étude. 

 
 
 


